
Affaire Thomas Sankara : Blaise Compaoré inculpé

    BBC Afrique,Â 13 avril 2021  La justice militaire burkinabÃ¨ prononce mardi la mise en accusation de Blaise CompaorÃ©,
Gilbert Diendere et 12 autres personnes dans le dossier de l'assassinat de Thomas Sankara. [Photo, Thomas Sankara
est un symbole pour la jeunesse africaine depuis son assassinat en 1987]  
  Ils sont accusÃ©s entre autre d'attentat, de complicitÃ© d'atteinte Ã  la sÃ»retÃ© de l'Ã‰tat, assassinat et recel de cadavre. Les
concernÃ©s ont Ã©tÃ© renvoyÃ©s au jugement par la chambre de contrÃ´le de cette juridiction.  L'ancien prÃ©sident Blaise
CompaorÃ© doit rÃ©pondre des faits de complicitÃ© d'assassinat, de recel de cadavre et d'atteinte Ã  la sÃ»retÃ© de l'Ã‰tat. 
Gilbert DiendÃ©rÃ©, son ancien chef d'Ã‰tat major particulier rÃ©pond des mÃªmes chefs d'accusation en plus de subornation
de tÃ©moins.  Avec eux 12 autres personnes dont Hyacinthe Kafando, l'ancien garde du corps du prÃ©sident CompaorÃ©
accusÃ© d'assassinat. Maitre Guy Herve Kam avocat de la partie civile salue une avancÃ©e.  La chambre maintient donc le
mandat de dÃ©pÃ´t contre Gilbert Diendere, le mandat d'arrÃªt Ã©mis contre Blaise CompaorÃ© et dÃ©cerne une ordonnance
pour que l'ensemble des accusÃ©s soient placÃ©s en dÃ©tention.  L'avocat de Gilbert DiendÃ©rÃ©, Me Mathieu SomÃ© conteste
la mesure.  "Nous ne sommes pas satisfaits. Nous avons des raisons de ne pas l'Ãªtre. Cette affaire date d'octobre 1987.
Au moment oÃ¹ on a ordonnÃ© la rÃ©ouverture de cette affaire, y avait dÃ©jÃ  la prescription. Je ne sais pas pourquoi on insiste
pour maintenir cette affaire dans un espoir qui n'existe pas Ã  mon sens", dit l'avocat.  Cinq accusÃ©s bÃ©nÃ©ficient d'une
prescription pour raison de dÃ©cÃ¨s. La date du procÃ¨s n'est pas encore connue.  Dans ce dossier, l'ancien prÃ©sident n'a
pas d'avocat car il est considÃ©rÃ© comme un fugitif selon la justice burkinabÃ© qui a Ã©mis un mandat d'arrÃªt Ã  son encontre
en 2015.  Blaise CompaorÃ© a Ã©tÃ© contraint Ã  l'exil en 2014 aprÃ¨s avoir tentÃ© de modifier la Constitution pour prolonger
son rÃ¨gne Ã  la tÃªte du Burkina Faso.  
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